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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Enseignement des langues anciennes au collège et au lycée
Question écrite n° 8463

Texte de la question

M. Arnaud Viala interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement des langues anciennes au
collège et au lycée. Les déclarations du ministre de l'éducation nationale, comme celles du Président de la
République, ont laissé penser qu'un changement réel de la politique éducative favoriserait rapidement
l'enseignement du latin et du grec ancien pour tous les élèves, défendu par les professeurs de Lettres
classiques depuis de nombreuses années. Une circulaire promouvant l'enseignement des langues anciennes a
été publiée au début de cette année et le rapport sur l'avenir des langues anciennes commandé par le ministre a
été rendu public peu de temps après. Les propos récents du Président de la République lors de son discours
devant l'Académie française, le 20 mars 2018, font même état d'une « revitalisation résolue des langues
anciennes ». Pourtant, la réalité est bien différente : les professeurs de Lettres classiques doivent encore se
battre pour faire appliquer les textes officiels, en collège et en lycée. La situation dramatique qui a réduit l'horaire
de latin à 5 h et celui de grec ancien à 2 h dans la réforme du collège se maintient pour la rentrée 2018.
L'enseignement du grec ancien est en danger (1 000 élèves en moins à la rentrée 2017). La réforme du lycée va
achever le travail de destruction des langues anciennes : la spécialité grec ancien ou latin du bac en série L est
supprimée ; les élèves ne pourront prendre qu'une seule option ; le coefficient 3 disparaît. Cette énième réforme
anéantit plus généralement les possibilités des élèves qui voudraient privilégier des études plus littéraires que
scientifiques. La situation des langues anciennes n'évolue pas pour le moment et va se dégrader encore un peu
plus. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement va prendre afin de redynamiser l'enseignement des
langues anciennes au collège et au lycée et d'éviter leur disparition.

Texte de la réponse

Le ministre de l'éducation nationale porte une attention toute particulière aux langues et cultures de l'Antiquité
(LCA). Dès le 16 juin 2017 a été publié l'arrêté modifiant l'arrêté du 19 mai 2015 relatif à l'organisation des
enseignements dans les classes de collège. L'article 7 restaure un véritable enseignement de « Langues et
cultures de l'Antiquité ». Ce texte établit l'existence d'enseignements facultatifs qui ne sont plus nécessairement
liés à un enseignement pratique interdisciplinaire (EPI). Il est notamment créé l'enseignement facultatif de «
langues et cultures de l'Antiquité au cycle 4, dans la limite d'une heure hebdomadaire en classe de cinquième et
de trois heures hebdomadaires pour les classes de quatrième et de troisième ». La mise en œuvre de cet
enseignement est confortée par la publication de la circulaire no 2018-012 du 24 janvier 2018 qui rappelle les
évolutions réglementaires récentes et explicite les recommandations à respecter pour garantir à cet
enseignement l'enrichissement et l'efficacité qu'il peut assurer à tous les élèves en matière de maîtrise des
savoirs fondamentaux de la langue française et d'émancipation grâce à une culture générale humaniste. Cette
circulaire précise qu'un enseignement pratique interdisciplinaire (EPI) portant sur un sujet emprunté aux LCA
peut être également proposé aux élèves dès la classe de sixième, puisque les EPI et les projets qui en résultent
ne sont plus réservés au cycle 4. Il s'agit bien d'informer au plus tôt et concrètement les élèves par une
découverte ancrée dans les langues et cultures de l'Antiquité afin de susciter chez eux l'envie de poursuivre
cette approche. La circulaire précitée propose également que l'horaire global et maximal de sept heures
d'enseignement des LCA sur le cycle 4 puisse être modulé différemment selon les besoins pédagogiques de
l'établissement, en fonction de la décision du conseil d'administration. A la suite du rapport « Les Humanités au
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cœur de l'école » de MM. Charvet et Bauduin, rendu au ministre le lundi 29 janvier 2018, différentes mesures se
mettent en place. Il s'agit en premier lieu de développer la conscience linguistique des élèves, notamment aux
cycles 3 et 4, en favorisant chez eux l'apprentissage du lexique par le biais de l'étymologie et de l'histoire des
mots. Des fiches-ressources à destination des enseignants sont en cours de rédaction. Il est par ailleurs prévu la
création d'une maison numérique des Humanités, nommée « Odysseum », qui offrira à des publics divers des
portails multiples d'entrée dans la culture humaniste. Ces différentes préconisations visent à affirmer auprès des
chefs d'établissement, qui disposent de la répartition de leur dotation horaire en dehors des heures fléchées
dans les enseignements obligatoires, la nécessité de favoriser l'enseignement des LCA dans chacun de leurs
collèges ou lycées. Les premiers effets de cette revalorisation se sont fait sentir en collège puisque le nombre de
latinistes, par exemple, est en augmentation à la rentrée 2017 : ainsi les effectifs de latinistes sont passés de
401 498 collégiens à la rentrée 2016 à 415 987 à la rentrée 2017. Quant aux effectifs globaux LCA, ils ont
augmenté de 416 186 à 433 321 collégiens. Concernant les horaires, la proportion de collèges ayant fait le choix
d'augmenter le volume horaire d'enseignement de LCA s'élève à 18 % (19 % pour le public et 15 % pour le
privé). Plus précisément, 43 % des établissements ont d'ores et déjà fait le choix de proposer aux élèves un
volume horaire de plus de cinq heures sur l'ensemble du cycle 4. Quant à la réforme du lycée, les textes la
réglementant, dans leur état actuel, prévoient une spécialité LCA offerte à tous les élèves de la voie générale et
un enseignement facultatif LCA qui est – et c'est une exception - cumulable avec une autre option. Cette
revalorisation des langues et cultures de l'Antiquité offrira des conditions plus stables d'enseignement aux
professeurs de lettres classiques et suscitera plus d'attrait pour les concours de recrutement. Dans ce même
esprit les épreuves des concours de recrutement sont clarifiées afin d'attirer davantage de professeurs. En effet,
l'infructuosité des concours de recrutement est aujourd'hui l'un des principaux obstacles à l'enseignement des
langues anciennes. Pour répondre à ce défi, une certification complémentaire LCA va permettre à un professeur
de lettres, de philosophie, d'histoire-géographie ou de langues, en l'absence de professeur titulaire d'un CAPES
ou d'une Agrégation lettres classiques, de prendre en charge l'enseignement de LCA. Ainsi, par ces diverses
mesures et ressources, l'enseignement de « Langues et cultures de l'Antiquité » pourra offrir à tous l'accès aux
éléments fondamentaux de la culture européenne.
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